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Rapport des juges principaux 
 

Nom de 
l’hippodrome      

Mohawk Campbellville 

Date     Jeudi 8 novembre 2018 Heure de 
départ 

19 h 10 

Conditions 
météorologiques   

Course 1-10 : Couvert (Temp. : 2 °C) 

État de la piste Course 1-10 : Rapide 

Nombre de 
courses 

10 Nombre de courses 
de qualification  

6 DL Nombre total 
d’inscriptions  

150 

Paris mutuels 1 398 881 $ 

Contact  
Vétérinai
re 

  Réunion 
de 
paddock 

  Réunion  
d’entretien de piste 

  Visite  
de 
l’enquêteur 

  Rapport du juge  
principal sortant 

  

 

Juge principal Juge associé Juge associé 

Lawrence, Don Stiff, Allan Hopkins, Doug 

Rapport sur les courses de la journée :  
(Accidents, réclamations, amendes et/ou suspensions, objections et/ou disqualifications, remboursements et tout autre incident pertinent)… 

Bureau 
 
Bruce Cleaver s’est présenté au bureau pour récupérer les documents concernant 
l’excédent de dioxyde de carbone total (TCO2). 
 
COURSES 
 
Course 1 — Le no 2 « Write My Story » (Doug McNair) est arrivé en neuvième 
position, mais s’est placé dixième puisqu’il a causé une interférence de bris d’allure; 
le no 8 « Julian I Am » a reçu une interférence pour bris d’allure. 
 
Course 2 — Rien à signaler. 
 
Course 3 — Rien à signaler. 
 
Course 4 — Rien à signaler. 
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Course 5 — Rien à signaler. 
 
Course 6 — Rien à signaler. 
 
Course 7 — Rien à signaler. 
 
Course 8 — Rien à signaler. 
Course 9 — Rien à signaler. 
                    Nouvel alcootest 
 
Course 10 — Le no 10 « Rebel Soldier » est inscrit sur la liste des juges en raison 
de sa performance, et l’entraîneur Patrick Sheperd en est informé. 
 
RÉCLAMATIONS 
Course 8 — « Slip Into Glide » (1), 15 000 $ pour le propriétaire Laroque Racing 
Stable et l’entraîneur Marty Fine.  
 
Course 9 — « A Boy Named Suuzz » (1) 20 000 $ pour le propriétaire Patrick Dillon 
et l’entraîneur Rob Fellows. 
 
Course 9 — « Lisvinnie » (1) 22 500 $ pour le propriétaire Las Vegas Stables Inc. et 
l’entraîneur Mike Stramacchia.  
 
Course 10 — « Hashtag Hughie » (1) 10 000 $ pour les propriétaires Shayne 
Barrington (entraîneur), Bruno Dipoce et John Barrington. 
 
Course 10 — « Jenkins Creek » (2) 8 000 $ pour le propriétaire-entraîneur Otis Hall. 

 


